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1. La Commission des mesures phytosanitaires (CMP) adopte des recommandations depuis de 
nombreuses années.  

2. Une partie contractante ou le Secrétariat de la CIPV, conformément au processus relatif à 
l'élaboration et à l'adoption des recommandations de la CMP1, peut proposer, et soumettre à la 
Commission, un thème de recommandation. Les projets initiaux de recommandation et les éléments 
qui en justifient la nécessité doivent être présentés à la CMP pour examen, par l'intermédiaire du 
Secrétariat (ippc@fao.org), le 5 février 2018 au plus tard. 

3. La CMP est invitée à: 

1) examiner et approuver les nouvelles propositions de recommandations de la CMP. 

 

 

                                                      
1 Processus relatif à l'élaboration et à l'adoption des recommandations de la CMP (en anglais): 
https://www.ippc.int/fr/core-activities/governance/cpm/cpm-recommendations-1/cpm-
recommendations/recommendations-procedure/.  


